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RAPPORT

de

L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES

OBJET : INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
Société EVERBAL à EVERGNICOURT (02).

REFER : Votre transmission du 11 octobre 2007.
Réf : 1190

Par transmission citée en référence, les services préfectoraux de l’Aisne nous ont adressé, pour avis et
modification éventuelle, les remarques de la société EVERBAL sur le projet d’arrêté interpréfectoral adopté
par la Commission Départementale des Risques Sanitaires et Technologiques de l’Aisne du 21 septembre
2007.

Dans son courrier du 1er octobre 2007, la société réitère sa demande faite en CODERST du 21 septembre
2007 de suppression de la rubrique 2430 de la nomenclature des installations classées « fabrication de pâte à
papier ». La société met en avant le fait qu’elle fabrique du papier recyclé à partir de balles de papiers de
récupération ; le process ne consiste qu’en une remise en suspension des fibres cellulosiques de ces papiers
récupérés et ce sans étape de désencrage.

Sur la base du courrier de l’exploitant, nous avons consulté le MEDAD – Service de l’Environnement
Industriel qui nous a répondu le 30 octobre 2007 (voir mail en annexe). Il nous a donc informé que « s'il n'y a
pas de désencrage, la rubrique 2430 ne doit pas être visée ».
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En conséquence, je propose que le projet d’arrêté interpréfectoral soit modifié comme suit :
Article 1.2.1. : la rubrique 2430.2. « Préparation de pâte à papier, autre que pâte chimique, à partir de
vieux papiers » est supprimée.


